
QU’EST-CE QUE LA VENTE EN LIQUIDATION ?

Sont considérées comme liquidations les ventes accompagnées ou précédées de 
publicité et annoncées comme tendant, par une réduction de prix, à l’écoulement 
accéléré de la totalité ou d’une partie des marchandises d’un établissement 
commercial à la suite d’une décision, quelle qu’en soit la cause, de cessation, 
de suspension saisonnière ou de changement d’activité, ou de modification 
substantielle des conditions d’exploitation. Les liquidations sont soumises à 
déclaration préalable auprès du maire de la commune dont relève le lieu de la 
liquidation. Cette déclaration comporte la cause et la durée de la liquidation qui ne 
peut excéder deux mois. Elle est accompagnée d’un inventaire des marchandises 
à liquider. Lorsque l’événement motivant la liquidation n’est pas intervenu au 
plus tard dans les six mois qui suivent la déclaration, le déclarant est tenu d’en 
informer l’autorité administrative compétente. Pendant la durée de la liquidation, 
il est interdit de proposer à la vente d’autres marchandises que celles figurant à 
l’inventaire sur le fondement duquel la déclaration préalable a été déposée.

QUELS SONT LES MOTIFS DE DEMANDE ?

La vente en liquidation peut être mise en place pour une cessation totale 
d’activité ou pour travaux.

OÙ FAIRE MA DEMANDE ?

Je me rends à la mairie du lieu de la vente en liquidation.

QUELLES PIÈCES DOIS-JE FOURNIR ?

 Copie de ma carte d’identité recto / verso

ou

 Copie de mon passeport. 

 Extrait du Kbis de ma société de mois de trois mois.

 Demande d’autorisation à Monsieur le Maire en expliquant le type de
liquidation soit totale pour cessation d’activité ou pour travaux dans ce cas, 
fournir les devis.

 Inventaire détaillant la quantité des articles ainsi que le prix de départ
TTC et le prix remisé TTC.

 Déclaration préalable à une vente en liquidation. 

COMBIEN CELA COÛTE ?

Cet acte est gratuit.

QUAND VAIS-JE OBTENIR MON DOCUMENT ?

Le délai est de quinze jours après avoir effectué ma demande complète.

V E N T E  E N  L IQU IDAT ION

CADRE LÉGAL :  ARTICLE 310-1 DU CODE DE COMMERCE.

DIRECTION 

DE LA RELATION 

AUX USAGERS

SERVICE AFFAIRES GÉNÉRALES 

Hôtel de ville 

Place de la République 

36000 Châteauroux

02 54 08 33 00

affaires.administratives@

chateauroux-metropole.fr

OUVERTURE :
Lundi, mardi, mercredi, 

vendredi : 9h-17h 

et le jeudi 9h30-17h

+ D’INFOS :
www.chateauroux-metropole.fr
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